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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« A l’instar des autres territoires ultramarins, Mayotte a souffert, durant des années, d’un sous-
investissement chronique et d’un manque d’efficacité des politiques régaliennes, lesquels ont 
largement contribué à la persistance de conditions de vie particulièrement dégradées sur ce 
territoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que les difficultés de Mayotte, avant d’être aggravées par les 
catastrophes climatiques Chido et Dikeledi ne sont pas apparues ex nihilo, mais leur préexistaient, 
en raison du manque d’engagement de l’Etat à l’égard de ce territoire dont les habitants se sentent 
abandonnés. 
Une telle précision s’impose, dans la mesure où cette défaillance de l’Etat figure parmi les facteurs 
ayant contribué au maintien de Mayotte au rang de département le plus pauvre de France.

Enfin, il est regrettable que l’amorce d’une démarche tendant à la convergence économique et 
sociale entre l’hexagone et Mayotte, n’ait été réellement entreprise qu’en raison de la survenance 
d’évènements climatiques majeurs.


